
SECRETARIAT GENERAL
RD/BG

CONSEIL MUNICIPAL DU MERCREDI 25 MARS 2009

DELIBERATION

OBJET : Composition des commissions, délégations et désignations

Rapporteur : Loïc LE MEUR

Suite  à  l'installation  de Christian  JAN,  il  est  proposé  de  modifier  la  composition  des 
commissions :

• Commission  n°  2  « développement  durable,  urbanisme,  environnement, 
déplacements, patrimoine et solidarités » : Eric POIRIER

• Commission  n°  5  « développement  économique,  emploi,  insertion,  tourisme, 
industrie,  artisanat,  commerce,  pêche,  ports,  agriculture  et  nouvelles 
technologies. » : Christian JAN

Les délégations seront modifiées  : la délégation relative à l'eau et à la régie de l'eau et 
de l'assainissement sera exercée par Joseph FORES, premier adjoint. La répartition des 
indemnités des élus sera également modifiée : les indemnités précédemment versées au 
conseiller délégué à l'eau et à la régie seront versées au premier adjoint.

A  la  délégation  aux  finances  et  aux  ressources  humaines  sont  ajoutés  l'emploi  et 
l'insertion.

A la délégation aux déplacements et aux réseaux sont ajoutés les transports et l'espace 
public.

Par ailleurs, il est proposé de modifier les désignations dans les différents organismes :

• Conseil d'administration de la régie d'eau et d'assainissement  : Joseph FORES

• Commission locale de l'eau du SAGE Scorff – Blavet : Joseph FORES

• Comité technique paritaire : Évelyne MÉTAYER membre suppléant

• Commission d'appel d'offres : Marcel RODRIGUEZ président suppléant,  Brigitte 
LE LIBOUX membre titulaire, Josick ALLOT membre suppléant
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• Commission mixte du marché : Yolande ALLANIC, membre suppléant

• Syndicat déptal. d'énergies du Morbihan : Éric POIRIER, délégué suppléant

• Groupement d'achat  déptal. : Marie-Bernadette LE NEVÉ, déléguée titulaire

• Plan d'exposition au bruit : Marcel RODRIGUEZ

• Conseiller défense : Sylvain BRITEL.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré,

➢ DONNE son accord à l'unanimité.

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME
Le Maire,

Loïc LE MEUR
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